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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de l’appui territorial

Cellule environnement

Arrêté préfectoral mettant en demeure la SCIC-SA centre d’abattage
et de Transformation d’animaux de boucherie du Couserans,

de respecter certaines prescriptions applicables à son établissement
situé Z.I Le Pradas 09190 LORP SENTARAILLE

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du mérite

Vu le code de l’environnement, et en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1,
L. 514-5 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 septembre 1996 autorisant la SCIC-SA centre d’abattage et de
Transformation  du  Couserans  à  exploiter  un  établissement  d’abattage  d’animaux  de
boucherie sur la commune de LORP-SENTARAILLE ;

Vu le rapport de l’inspection des  installations  classées de la direction départementale de
l’emploi, du travail,  de la solidarité et de la protection des populations de l’Ariège, du
4 juillet 2023 transmis à l’exploitant conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code
de l’environnement ;

Considérant  que lors de la visite d’inspection du 27 juin 2023, l’inspection des installations
classées a constaté les faits suivants :

• Dans les locaux de triperie et de nettoyage des pieds et têtes, les deux parmentières
sont directement reliées au réseau des eaux usées, sans pré-dégrillage. Les broyats et
divers  morceaux  arrivent  directement  dans  la  fosse  de  relevage,  entraînant  des
dysfonctionnements de la station de pré traitement des eaux usées.

• La présence dans la fosse de relevage de débris animaux grossiers qui auraient dû
être retenus en grande partie, par les siphons de sol situés en amont. Le dégrilleur, dont
la maille est de 6 mm, situé dans la fosse de relevage est saturé.

• Le manque d’entretien des dispositifs de la station de pré traitement notamment le
tamiseur est recouvert d’une croûte de déchets.

• Le passage de matières d’une taille supérieure à 6 mm au-delà du dégrilleur.

• Le système de dégraissage n’est  pas opérationnel,  le système de micro bulles ne
fonctionne pas ainsi que la récupération des boues.

Considérant que ces constats constituent des manquements aux dispositions respectivement
des articles 26, 29, et 30 de l’arrêté préfectoral du 30 avril 2004 susvisé ;

Considérant  que  le  non-respect  de  certaines  dispositions  réglementaires  résultant  des
modalités d’exploitation des installations porte atteinte aux intérêts mentionnés à l’article
L. 511-1 du code de l’environnement ;

Considérant que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions
de  l’article  L. 171-8  du  code de l’environnement  en  mettant  en  demeure la  SCIC-SA
centre d’abattage et de Transformation du Couserans de respecter les prescriptions de
l’arrêté préfectoral susvisé afin d’assurer la protection des intérêts visés à l’article L. 511-1
du code de l’environnement ;
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Considérant  que  le  rapport  de  l’inspection  du  4  juillet  2023  susvisé  a  été  porté  à  la
connaissance  de  la  société  SCIC  le  05  juillet  2023   afin  qu’elle  puisse  formuler  ses
observations dans un délai de 3 jours ;

Considérant que la SCIC-SA centre d’abattage et de Transformation du Couserans n'a pas
apporté d'observations sur le rapport de l’inspection du 05 juillet 2023 cité supra qui a
été porté à sa connaissance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1     :  

La SCIC-SA centre d’abattage et de Transformation du Couserans, dont le siège social est
situé ZI Las Pradas, 09190 Lorp-Sentaraille est mise en demeure pour son installation, sous un
délai de 15 jours à compter de la notification du présent arrêté :

• de respecter les dispositions des articles 07, 13, 15, et 26 de l’arrêté ministériel susvisé en
mettant en place les dispositions suivantes :

◦ Mettre en place un dispositif permettant de faire un pré dégrillage en amont de la
station de pré traitement au niveau des locaux de triperie et du nettoyage des têtes et pieds
et si cela n’est pas suffisant en aval, avant la fosse de relevage,

◦ De remettre en fonctionnement le dispositif  permettant le dégraissage des eaux
usées au niveau de la cuve de dégraissage.

Article   2     :      

Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1er ne serait pas satisfaite dans le délai
prévu par  ce même article,  et indépendamment des poursuites pénales qui  pourraient être
engagées, il pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues à l’article L. 171-8
du code de l’environnement à savoir :

1) Obliger la personne mise en demeure à consigner entre les mains d'un comptable public
avant une date déterminée par l'autorité administrative une somme correspondant au montant
des travaux ou opérations à réaliser.

2) Faire procéder d'office, en lieu et place de la personne mise en demeure et à ses frais, à
l'exécution des mesures prescrites. Les sommes consignées en application du 1) du présent II
sont utilisées pour régler les dépenses ainsi engagées ;

3) Suspendre  le  fonctionnement  des  installations  ou  ouvrages,  l'utilisation  des  objets  et
dispositifs, la réalisation des travaux, des opérations ou des aménagements ou l'exercice des
activités  jusqu’à  l'exécution  complète  des  conditions  imposées  et  prendre  les  mesures
conservatoires nécessaires, aux frais de la personne mise en demeure ;

4) Ordonner le paiement d'une amende administrative au plus égale à 15 000 €, recouvrée
comme en matière de créances de l’État étrangères à l'impôt et au domaine, et une astreinte
journalière au plus égale à 1 500 € applicable à partir de la notification de la décision la fixant et
jusqu'à satisfaction de la mise en demeure ou de la mesure ordonnée. Les deuxième et dernier
alinéas du même 1) s'appliquent à l'astreinte. 
Les amendes et les astreintes sont proportionnées à la gravité des manquements constatés et
tiennent compte notamment de l'importance du trouble causé à l'environnement. 
L'amende ne peut être prononcée au-delà d'un délai de trois ans à compter de la constatation
des manquements.

Article 3     :      

Tous les frais occasionnés par l’application du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

2

09 � PREFECTURE - DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L'APPUI TERRITORIAL - 09-2023-07-19-00002 - AP

de mise en demeure 32



Article   4     :  

Conformément  à  l’article  L. 171-11  du  code de l’environnement,  la  présente  décision  est
soumise  à  un  contentieux  de  pleine  juridiction.  Elle  peut  être  déférée  à  la  juridiction
administrative compétente, le tribunal administratif de Toulouse, dans les délais prévus à
l’article R. 421-1 du Code de justice administrative, à savoir dans un délai de deux mois à
compter de la notification ou de la publication du présent arrêté.

La saisine du tribunal administratif peut être effectuée par courrier ou par voie électronique
par le biais de l’application Télérecours accessible sur le site https://www.telerecours.fr/.

Article 5     :

Conformément à l’article R. 171-1 du code de l’environnement, en vue de l’information des
tiers, le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État en Ariège pendant
une durée minimale de deux mois.

Article 6     :

Le secrétaire général de la Préfecture de l’Ariège, la sous-préfète de Saint-Girons, la maire de
la commune de Lorp-Sentaraille et le directeur de l’emploi, du travail, de la solidarité et de la
protection  des  populations  de  l’Ariège  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de Pamiers et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Fait à Foix, le 19 juillet 2023

Pour la préfète et par délégation, 
Le secrétaire général

Signé

Dominique FOSSAT
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de l’appui territorial

Cellule environnement

Affaire suivie par Sylviane Régalon
Tél : 05 61 02 10 14

Courriel : pref-environnement@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2023 
portant organisation, composition nominative et fonctionnement de la commission départementale

 de la nature, des paysages et des sites

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l'ordre national du mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L341-16, R341-16 et suivants ;

VU le code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles R133-3 et
suivants ;

VU les articles 8 et 9 du décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la
simplification de la composition de diverses commissions administratives ;

VU  l’ordonnance  n°2014-1329  du  6  novembre  2014  relative  aux  délibérations  à  distance  des
instances administratives à caractère collégial ;

VU  le  décret  n°  2014-1627  du  26  décembre  2014  relatif  aux  modalités  d’organisation  des
délibérations à distance des instances administratives à caractère collégial ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  23  janvier  2023  portant  organisation,  composition  nominative  et
fonctionnement de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites ;

VU le courrier de l’Union de la Publicité Extérieure (UPE) du 12 mai 2023 ;

VU l’extrait du compte-rendu du conseil d’administration du syndicat des propriétaires forestiers
sylviculteurs du 5 novembre 2022 mentionnant l’élection de M. Jean GUICHOU en qualité de
président ;

VU l’extrait du compte-rendu du conseil d’administration du syndicat des propriétaires forestiers
sylviculteurs  du  9  février  2023  établissant  la  liste  des  représentants  du  syndicat  dans  les
différentes commissions départementales et régionales ;

Considérant qu’il  y  a lieu de modifier  la composition de la  commission départementale de la
nature,  des  paysages  et  des  sites  pour  les formations  spécialisées  «Sites  et  Paysages»  et
« Publicité» ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE
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Article 1  er   – Modification de la composition de la formation spécialisée «Sites et paysages»  

L’article 4-2 de l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2023 sus-visé est modifié comme suit.

La formation spécialisée  des sites et paysages est composée ainsi : 

1. Collège des services de l’État :

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son représentant
Le directeur départemental des territoires ou son représentant
Le chef de l’unité départementale de l'architecture et du patrimoine ou son représentant
Le responsable de l’unité interdépartementale Ariège-Haute Garonne de la DREAL ou son représentant

2. Collège des représentants des collectivités territoriales ou des établissements publics de coopération
intercommunale intervenant en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire :

Titulaire Suppléant

M. Jérôme BLASQUEZ, conseiller départemental Mme Jessica MIQUEL, conseillère départementale

M. Jean-Christophe CID, conseiller départemental Mme Monique BORDES, conseillère départementale

M. Pierre TERPANT, maire de Montbel M. Michel PICHAN, maire de Saint-Lizier 

M. Nicolas DIGOUDÉ, communauté de communes
du Pays d’Olmes

Mme  Cécile  POUCHELON,  communauté  de
communes Portes d’Ariège Pyrénées

3. Collège des personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des sites ou du
cadre  de  vie,  de  représentants  d’associations  agréées  de  protection  de  l’environnement  et,  le  cas
échéant, de représentants des organisations agricoles ou sylvicoles :

Titulaire Suppléant

M. Daniel STRUB, Comité écologique ariégeois M.  Thierry  de  NOBLENS,  Comité  écologique
ariégeois

M. Henri DELRIEU, APRA-Le Chabot M. Jean-Pierre JENN, APRA-Le Chabot

M.  Jean  GUICHOU,  président  du  Syndicat  des
propriétaires forestiers sylviculteurs

M.  Claude  RIDOIRE,  président  du  Syndicat  des
propriétaires forestiers sylviculteurs

M.  Philippe  LACUBE,  président  de  la  Chambre
d’agriculture

Mme Élodie AMILHAT, Chambre d’agriculture

4. Collège des personnes ayant compétence en matière d’aménagement et d’urbanisme, de paysage,
d’architecture et d’environnement. 

Titulaire Suppléant

Mme Agnès LEGENDRE, directrice du Conseil 
d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement 
de l’Ariège (CAUE)

Mme Corinne TRIAY, urbaniste au CAUE

Mme Isabelle ROUYARD, architecte M. Jules MEFFROY, architecte

M. Jérémy RINALDI, architecte M. Pierre CAMPION, architecte

M. Patricia QUINAT-RAYNAUD, vice-présidente du
Parc naturel régional des Pyrénées ariégeoises

M.  Matthieu  CRUEGE,  directeur  du  Parc  naturel
régional des Pyrénées ariégeoises
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Lorsque cette formation est consultée sur une demande d’autorisation d’une installation de production
d'électricité  utilisant  l'énergie  mécanique  du  vent,  un  représentant  des  exploitants  de  ce  type
d’installations est invité à siéger à la séance avec voix délibérative. La composition nominale du quatrième
collège s’établit comme suit :

4.  Collège des personnes ayant  compétence en matière  d’aménagement  et  d’urbanisme,  de paysage,
d’architecture et d’environnement. 

Titulaire Suppléant

Mme  Agnès  LEGENDRE,  directrice  du  Conseil
d’architecture,  d’urbanisme  et  de  l’environnement  de
l’Ariège(CAUE)

Mme Corinne TRIAY, urbaniste au CAUE

Mme Isabelle ROUYARD, architecte M. Jules MEFFROY, architecte

M. Jérémy RINALDI, architecte M. Pierre CAMPION, architecte

M.  Patricia  QUINAT-RAYNAUD,  vice-présidente  du  Parc
naturel régional des Pyrénées ariégeoises

M. Matthieu CRUEGE, directeur du Parc naturel
régional des Pyrénées ariégeoises

M. Frédéric PETIT, Valorem, France Energie Eoliennes Mme  Nathalie  BOUTIGNY,  EDF  EN,  Syndicat
des énergies renouvelables
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Article 2 – Modification de la composition de la formation spécialisée «Publicité»

L’article 5-2 de l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2019 sus-visé est modifié comme suit.

La formation spécialisée de la publicité, est composée comme suit :

1. Collège des services de l’État :

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son représentant
Le directeur départemental des territoires ou son représentant
Le chef de l’unité départementale de l'architecture et du patrimoine ou son représentant
La directrice de la coordination interministérielle et de l’appui territorial

2. Collège des représentants des collectivités territoriales ou des établissements publics de coopération
intercommunale intervenant en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire :

Titulaire Suppléant

Mme Nathalie CANAL, conseillère départementale M. Jérôme BLASQUEZ, conseiller départemental

M. Didier PUECH, maire d’Allières M. Xavier CAUX, maire de Mirepoix

M.  Yvon  LASSALLE,  communauté  de  communes
Arize-Lèze

M.  Michel  DOUSSAT,  communauté  de  communes
Portes d’Ariège Pyrénées

M.  Alain  SUTRA,  communauté  de  communes  du
pays de Tarascon

M. Marc SANCHEZ, Président de la communauté de
communes du pays d’Olmes

3. Collège des personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des sites ou du
cadre  de  vie,  de  représentants  d’associations  agréées  de  protection  de  l’environnement  et,  le  cas
échéant, de représentants des organisations agricoles ou sylvicoles :

Titulaire Suppléant

M.  Jean-Pierre  DELORME,  Comité  écologique
ariégeois

M. Serge SALANOVE, Comité écologique ariégeois

Mme Olivia LAVAIL, Fondation du patrimoine Mme Élisabeth BRUVIER, Fondation du patrimoine

Mme  Laure  CHEVILLARD,  chargée  de  mission
«paysages »,  Parc  naturel  régional  des  Pyrénées
ariégeoises

M.  Matthieu  CRUEGE,  directeur  du  Parc  naturel
régional des Pyrénées ariégeoises

M. Nicolas PUJOL, Chambre d’agriculture Mme Anne-Claire LATRILLE, Chambre d’agriculture

4. Collège des professionnels, représentant les entreprises de publicité et les fabricants d’enseigne

Titulaire Suppléant

M. Patrick TREGOU , société MPE-Avenir Mme Charlotte VIALARD, société MPE-Avenir

M. Charles-Henri DOUMERC, UPE M. Stéphane DOTTELONDE, UPE

M. Stéphane GAFFORI, Société Clear Channel 
France

M. Christophe PRADO, Société Clear Channel 
France

M. Florent VIE - Groupe UNICOM Mme Gwenaëlle GIL-PAILLIEUX - e-VISIONS

Article 3 – Exécution

Le secrétaire général  est  chargé de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des  actes
administratifs des services de l’État en Ariège.

Fait à Foix, le 19 juillet 2023

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé

Dominique FOSSAT
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de l’appui territorial

Cellule environnement

Arrêté préfectoral prescrivant l’ouverture d’une enquête publique préalable à la délivrance d’un permis
de construire en vue de l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol d’une puissance supérieure

à 250 KWc sur la commune de Saint-Girons au lieu-dit Sières, déposé par la société « Total Énergies »

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 122-1 à L. 122-3-3, L. 123-1 à L. 123-18, R. 122-1 à
R. 122-14 et R. 123-1 à R. 123-27 ;

Vu le code de l’urbanisme et notamment son article R. 423-57 ;

Vu l’arrêté du 9 septembre 2021 relatif à l’affichage des avis d’enquête publique, de participation du
public par voie électronique et de concertation préalable ainsi que des déclarations d’intention
prévus par le code de l’environnement ;

Vu la demande de permis de construire n° 009 261 21 A0032, déposé le 23 décembre 2021, pour la
construction d’une centrale photovoltaïque au sol sur le territoire de la commune de Saint-Girons,
lieu-dit « Sières », présentée par la société Total Énergies, représentée par M. David FORT ;

Vu les pièces du dossier présentées à l’appui du projet et notamment l’étude d’impact et son résumé
non  technique,  conformément  aux  dispositions  des  articles  R. 122-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement ;

Vu les avis recueillis au cours de l’instruction ;

Vu le mémoire en réponse à l’avis de la Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie de la
société Total Énergies, reçu en date du 22 mars 2023 ;

Vu  la  décision  du  tribunal  administratif  de  Toulouse,  en  date  du  29  juin 2023  désignant
Monsieur Bernard CAVAILLÉ en qualité de commissaire enquêteur et Monsieur Patrick AVERLANT
en qualité de commissaire enquêteur suppléant pour conduire l’enquête ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ariège :

A R R Ê T E

Article 1
Une enquête publique préalable à la délivrance d’un permis de construire en vue de l’implantation
d’une centrale photovoltaïque au sol sur le territoire de la commune de Saint-Girons se tiendra pendant
31 jours consécutifs, du lundi 4 septembre 2023 à 9h au mercredi 4 octobre 2023 à 17h.

Article 2
Le projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol  sur  la  commune de Saint-Girons est
soumis à évaluation environnementale, conformément aux dispositions des articles L. 122-1 II et R. 122-2
du code de l’environnement.

Article 3
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Le projet est conduit sous la maîtrise d’ouvrage de la société « Total Énergies ». 

Toutes  informations  techniques  relatives  au  projet  pourront  être  demandées  à  M.  David  FORT  –
TotalEnergies – Agence de Toulouse – 29B avenue Maurice Bourgès-Maunoury – 31200 TOULOUSE –
courriel : david.fort@totalenergies.com.

Article 4
La commune de Saint-Girons est désignée siège de l’enquête.

Article 5
M.  Bernard  CAVAILLÉ est  désigné  en  qualité  de  commissaire  enquêteur  par  décision  du  tribunal
administratif  de Toulouse en date du  29 juin  2023.  M.  Patrick  AVERLANT est  désigné commissaire
enquêteur suppléant.

Article 6
Mise à disposition du dossier d’enquête     

Pendant la durée de l’enquête, le dossier de l’enquête, incluant notamment l’étude d’impact et l’avis de
la  MRAE,  sera  consultable  sur  le  site  des  services  de  l’État :
http://www.ariege.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques et  sur  le  site  internet  de  la  commune  de
Saint-Girons : https://www.ville-st-girons.f  r  . 

Un exemplaire du dossier restera déposé à la mairie de Saint-Girons, siège de l’enquête pendant toute la
durée  de  l'enquête,  où  le  public  pourra  en  prendre  connaissance  aux  jours  et  heures  habituels
d'ouverture des bureaux.

Ce dossier est également disponible aux heures de présence du commissaire enquêteur précisées à
l’article 8 du présent arrêté.

Une version dématérialisée du dossier d’enquête publique sera,  par ailleurs,  mis à la disposition du
public, depuis un poste informatique en libre accès dans les bureaux de la préfecture de l’Ariège.

Article 7
Observations du public

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations et propositions :
• sur le registre d’enquête publique ouvert à cet effet, établi sur feuillets non mobiles, côté et

paraphé par le commissaire enquêteur, à la mairie de Saint-Girons, aux jours et heures habituels
d’ouverture de la mairie, du lundi au vendredi de 9h à 17h ;

• par courriel à l’adresse suivante : pref-utilite-publique@ariege.gouv.fr ;
• par correspondance directement à monsieur le commissaire enquêteur au siège de l’enquête :

Mairie de Saint-Girons – Place Jean-Ibanès – SAINT-GIRONS (09200) ;

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le site
des services de l’État : http://www.ariege.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques.
Les  observations  et  propositions  du  public  transmises  par  voie  postale  seront  transmises  au
commissaire enquêteur pour examen, avant d’être annexées au registre d’enquête papier par la mairie
de Saint-Girons .
Les observations et propositions du public transcrites sur le registre d’enquête publique à disposition à
la mairie de Saint-Girons sont consultables sur  place aux jours et  heures  habituels  d’ouverture des
bureaux.
L’ensemble des observations et propositions du public seront communicables aux frais de la personne
qui  en  fait  la  demande,  dans  les  conditions  prévues  par  le  code  des  relations  entre  le  public  et
l’administration pendant toute la durée de l’enquête.
Il est précisé que seules les observations parvenues pendant la durée de l’enquête publique, entre le
lundi 4 septembre 2023 à 9h et le mercredi 4 octobre 2023 à 17h, pourront être prises en compte et
intégrées au rapport d’enquête publique.
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Article 8
Le commissaire enquêteur assurera les permanences suivantes à la mairie de Saint-Girons, située Place
Jean-Ibanès à Saint-Girons (09200), dans un bureau qui lui sera dédié :

• mercredi 6 septembre 2023, de 9h à 11h,

• vendredi 22 septembre 2023, de 14h à 16h,

• mercredi 4 octobre 2023, de 14h à 16h.

Article 9
Le commissaire enquêteur examinera les observations consignées ou annexées au registre d'enquête et
entendra toutes personnes qu'il paraît utile de consulter.

Clôture du registre d’enquête publique
A  l'expiration  du  délai  d'enquête,  le  registre  d’enquête  est  transmis  sans  délai  au  commissaire
enquêteur et clos et signé par lui.

Procès-verbal de synthèse
Dès réception du registre d’enquête et des documents annexés, le commissaire enquêteur rencontre
dans la huitaine le porteur de projet et lui communique les observations écrites et orales consignées
dans  un  procès-verbal  de  synthèse.  Le  porteur  de  projet  dispose d’un  délai  de  quinze jours  pour
produire ses observations éventuelles.

Rapport et conclusions du commissaire enquêteur
Le commissaire enquêteur a un mois à compter de la date de la clôture de l’enquête pour transmettre à
la direction de la coordination interministérielle et de l’appui territorial (DCIAT), par voie postale et par
voie  électronique  à  l’adresse  suivante :  pref-environnement@ariege.gouv.fr,  le  dossier  et  le  registre
accompagnés de son rapport et de ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables ou
non à l'opération.

Le  commissaire  enquêteur  adressera  une  copie  de  son  rapport  et  de  ses  conclusions  au  tribunal
administratif de Toulouse, au pétitionnaire, à la communauté de communes Couserans-Pyrénées et à la
mairie de Saint-Girons. Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera tenue à
la disposition du public, pendant un an à la Préfecture de l’Ariège ainsi qu’à la mairie de Saint-Girons et
sera  publiée  sur  le  site  internet  des services  de  l’État  de  l’Ariège
https://www.ariege.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques et  sur  le  site internet de la commune de
Saint-Girons : https://www.ville-st-girons.f  r  .

Article 10
Publicité de l’enquête

Un avis au public relatif à l'ouverture de l'enquête sera publié par les soins des services de la préfecture
selon le calendrier suivant :

• 1er avis dans la Dépêche du Midi le mardi 15 août 2023,
• 1er avis dans la Gazette Ariégeoise le vendredi 18 août 2023,
• 2nd avis dans la Dépêche du Midi le mardi 5 septembre 2023,
• 2nd avis dans la Gazette Ariégeoise le vendredi 8 septembre 2023.

Publication sur support électronique
Cet  avis  sera  également  publié  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  l’Ariège :
http://www.ariege.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques  et  sur  le  site  internet  de la  commune de
Saint-Girons :https://www.ville-st-girons.f  r  . 

Affichage à la mairie
Cet avis sera publié à la diligence du maire de Saint-Girons par voie d’affiches et par tout autre procédé,
15 jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci à la mairie de
Saint-Girons, située place Jean-Ibanès à Saint-Girons (09200) et en tout autre lieu qu’il juge pertinent.
Cette  formalité  sera  certifiée  par  le  maire,  à  la  clôture  de l’enquête.  Le  certificat  d’affichage sera
transmis à la préfecture et annexé au dossier.
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Affichage sur site
Dans les mêmes conditions de délai et de durée, le pétitionnaire procédera à l’affichage du même avis
sur les lieux prévus pour la réalisation du projet. Ces affiches doivent être visibles et lisibles des voies
publiques et  être établies selon les modalités  définies par  l’arrêté ministériel  du 9 septembre 2021
susmentionné : 

• les affiches mesurent au moins 42 × 59,4 cm (format A2),
• elles comportent le titre « avis d'enquête publique » en caractères gras majuscules d'au moins 2

cm de hauteur et les informations visées à l'article R.  123-9 du code de l'environnement en
caractères noirs sur fond jaune.

Ces formalités d’affichage seront justifiées par un certificat d’affichage qui sera transmis à la préfecture
et annexé au dossier.

Article 11
À l’issue de l’enquête publique, la préfète de l’Ariège statuera sur la demande de permis de construire,
au vu des pièces du dossier et des consultations réglementaires.

Article 12
Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège, le directeur départemental des territoires de l’Ariège,
le président de la communauté de communes Couserans-Pyrénées, le maire de Saint-Girons, le directeur
de la société « Total Énergies » et le commissaire enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil départemental des actes administratifs de
l’État en Ariège.

Fait à Foix, le 19 juillet 2023

Pour la préfète et par délégation, 
Le secrétaire général

Signé

Dominique FOSSAT
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